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La sécurité des pharmaciens d’officine - Bilan 2018 оκнп 

PRÉAMBULE 

Les ministères de l’Intérieur, de la Justice et de la Santé et les Ordres des professionnels de santé ont 
conjointement signé en 2011 un protocole national renforçant la coopération entre les Ordres et les 
services compétents en matière de prévention de la violence et de traitement de la délinquance pour la 
sécurité des professions de santé (voir annexe).  

C’est dans ce contexte que l’Ordre national des pharmaciens a mis en place un dispositif de déclaration 
des agressions. Depuis 2017, les agressions peuvent être déclarées en ligne dans l’espace pharmacien du 
site Internet de l’Ordre. Ces agressions concernent principalement les pharmaciens d’officine et sont de 
tout type (physiques, verbales, …) et peuvent entraîner des dégradations matérielles. 

Ce rapport a pour objectif de présenter les statistiques 2018 des agressions subies au sein des 
pharmacies d’officine όоос ŘŞŎƭŀǊŀǝƻƴǎм ŘΩŀƎǊŜǎǎƛƻƴ ǊŜœǳŜǎΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ру҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 

нлмтύΦ {ǳǊ оос ŘŞŎƭŀǊŀǝƻƴǎ ŜũŜŎǘǳŞŜǎΣ олф ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘŜǎ ŀƎǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ нт ŘŜǎ 
attaques ou vols dans les locaux. Elles sont comparées aux données de 2017. 

Ces données ne sont pas exhaustives et ne font état que des agressions déclarées à l’Ordre. Elles n’ont, de 
fait, d’autre valeur que celle d’échantillon, en raison du taux important de sous-déclaration. Il convient de 
prendre avec précaution les données issues de ce rapport : le nombre de déclarations ne reflète pas la 
dangerosité d’un lieu ou d’une ville, mais plutôt le nombre de fois où les professionnels ont tenu à 
signaler un problème. 

Quelques tendances se dégagent : 

 Comme chaque année, les agressions déclarées ont eu lieu majoritairement dans les communes de 
moins de 30 000 habitants (58%). 

 Les déclarations viennent principalement de pharmacies implantées en Nouvelle-Aquitaine 
όмпΣл҈ύΣ DǊŀƴŘ 9ǎǘ όммΣф҈ύ Ŝǘ LƭŜ-ŘŜ-CǊŀƴŎŜ  όммΣс҈ύΦ  

 Les injures et menaces représentent plus de la moitié des agressions déclarées. 

 Les vols avec arme sont en diminution. 

 уп҈ ŘŜǎ ƻŶŎƛƴŜǎ ǾƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƎǊŜǎǎƛƻƴǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǘŞƭŞκǾƛŘŞƻΦ 

м 
Le module de déclaration en ligne des agressions se trouve sur l’espace pharmacien du site de l’Ordre : 
https://services.ordre.pharmacien.fr/extranet/Services-en-ligne/Metropole/Pharmacie/Declarer-une-agression  

https://services.ordre.pharmacien.fr/extranet/Services-en-ligne/Metropole/Pharmacie/Declarer-une-agression
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L’Ordre national des pharmaciens souligne à nouveau l’importance du dépôt de plainte auprès des forces 
de l’ordre ou du procureur (https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1435ύΣ ǇŀǊ ƭŜǎ 
pharmaciens ayant subi une agression. En effet, la plainte déposée permet d’enclencher la chaîne 
judiciaire et permet l’application de l’article 433-3 du code pénal (peines aggravées pour l’atteinte à des 
professionnels de santé). 

L’Ordre rappelle l’importance de déclarer les agressions afin de ne pas laisser ces actes se banaliser. 

L’Ordre apporte son appui et son soutien aux pharmaciens venant de se faire agresser : 

 En mettant à leur disposition depuis cette année, sur l’Espace pharmacien de son site Internet, une 
« fiche réflexe », afin de les aider à comprendre les démarches qu’ils ont à effectuer. 

 

 Par l’implication de l’ensemble des conseillers ordinaux en région, qui dans 35% des cas ont porté 
assistance et support à leurs confrères victimes d’agressions, en prenant directement contact avec 
eux.  

 En étant présent auprès des confrères par la commission d’entraide, pouvant soulager financière-
ment le pharmacien qui a subi de gros dégâts lors de son agression. 

 

Alain Marcillac, 

Membre du Conseil national de l’Ordre des pharmaciens 

Référent national sécurité 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1435
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мΦ [Ŝǎ ŀƎǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳōƛŜǎ Ŝƴ ƻŶŎƛƴŜ 

Le premier motif des agressions subies par les pharmaciens est lié aux refus de délivrance pour ordonnance non 
conforme (35% des déclarations). 

Le deuxième motif d’agression est le vol, bien que le fonctionnement financier de l’exercice officinal, fortement 
dématérialisé, n’implique que de faibles sommes d’espèces monétaires en caisse (25,8% des déclarations). 

La part des agressions déclarées liées aux stupéfiants (vols ou difficultés lors des dispensations) est en baisse 
όǇŀǎǎŀƴǘ ŘŜ му Ł мпΣф҈ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǝƻƴǎ ŘŜ нлмт Ł нлмуύΦ  

Les agressions pour cause de difficulté de prise 
en charge ont doublé entre 2017 et 2018, 
passant de 5 à 10,7 %. Elles sont constituées 
d’altercations liées à un tiers payant (absence 
de carte Vitale, de carte mutuelle, carte non à 
jour, médicament non remboursé que le 
patient doit payer, …). 

La catégorie « autre » est constituée pour un 
tiers de cas de violence gratuite, soit 
мс ŀƎǊŜǎǎƛƻƴǎΦ  

Motif des agressions нлмт ҈ нлму ҈ 

Refus de délivrance 
όƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜύ 

тп ом҈ моп ор҈ 

Difficulté de prise en charge мн р҈ пм млΣт҈ 

Stupéfiant по му҈ рт мпΣф҈ 

Vol ус ос҈ фф нрΣу҈ 

Autre нп мл҈ рн моΣс҈ 

Total ноф млл҈ оуо млл҈ 

Les déclarations d’agressions se font à partir de l’espace pharmacien du site Internet de l’Ordre, à l’adresse 
suivante :  

https://services.ordre.pharmacien.fr/extranet/Services-en-ligne/Metropole/Pharmacie/Declarer-une-agression 

En 2018, l’Ordre a reçu 336 déclarations émanant des officines françaises (métropole et outre-mer), soit une 
hausse de 58,5 % par rapport à 2017 (212 déclarations). 

Cette augmentation peut s’expliquer par la médiatisation que l’Ordre a choisi de faire à ce sujet, ainsi que la 
communication faite en région par les présidents des conseils régionaux de l’Ordre. 

мΦм Motif des agressions 

https://services.ordre.pharmacien.fr/extranet/Services-en-ligne/Metropole/Pharmacie/Declarer-une-agression
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Dans 51,2% des cas, les agressions sont des « injures et menaces». Elles progressent par rapport à 2017. 

Les agressions visant physiquement les personnes diminuent légèrement entre 2017 et 2018 avec 34,4% des 
déclarations en 2018 (avec une répartition entre agression physique, vol avec violence, utilisation d’un couteau, 
d’une seringue, d’une bombe lacrymogène, d’une arme à feu), contre 36,8% en 2017.  

 нлмт ҈ нлму ҈ 

Injures ou menaces мнс прΣн҈ нну рмΣн҈ 

Agression physique пс мтΣн҈ фм нлΣп҈ 

Vol пн мрΣм҈ рн ммΣт҈ 

Vol avec violence нт фΣт҈ ом т҈ 

Utilisation d’un couteau мм оΣф҈ мп оΣм҈ 

Utilisation d’une seringue н лΣт҈ н лΣп҈ 

Utilisation d’une bombe lacrymogène м лΣп҈ о лΣт҈ 

Utilisation d’une arme à feu мп сΣм҈ мн нΣт҈ 

Autre у нΣф҈ мн нΣт҈ 

Total нтф млл҈ϝ ппр млл҈ϝ 

Les sommes ne sont pas égales au nombre total des déclarations, puisque les réponses peuvent être multiples. 

 
ϝ En raison des arrondis, la sommes des pourcentages n’est pas toujours égale à 100%. 
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La part des agressions déclarées lors desquelles une arme à feu est utilisée est en baisse par rapport à 2017 
όǇŀǎǎŀƴǘ ŘŜ сΣм҈ Ł нΣт҈ύΦ 

Dans 51,2% des agressions déclarées (172 déclarations), l’agresseur est connu (contre 45,8% en 2017). 

Agresseur connu нлмт ҈ нлму ҈ 

Oui фт прΣу҈ мтн рмΣн҈ 

Non ммр рпΣн҈ мсп пуΣу҈ 

Total нмн млл҈ оос млл҈ 

Agresseur connu en 2018 

Type d’agressions en 2018 



La sécurité des pharmaciens d’officine - Bilan 2018 млκнп 

Profil de l’agresseur нлмт ҈ нлму ҈ 

Patient habituel рт нлΣт҈ фу нуΣт҈ 

Patient occasionnel ст нпΣп҈ мпл пмΣм҈ 

Personne accompagnant 

le patient 

тр нтΣо҈ мл нΣф҈ 

Autre тс нтΣс҈ фо нтΣо҈ 

Total нтр млл҈ опм млл҈ 

Les sommes ne sont pas égales au nombre total de 
déclarations, puisque les réponses peuvent être multiples. 

Conséquences нлмт ҈ нлму ҈ 

Sans gravité мфт фнΣф҈ омр фоΣу҈ 

Hospitalisation н лΣф҈ с мΣу҈ 

Arrêt de travail мо сΣм҈ мр пΣр҈ 

Total нмн млл҈ϝ оос млл҈ϝ 

ϝ En raison des arrondis, la somme des pourcentages 
n’est pas toujours égale à 100%. 

Profil de l’agresseur en 2018 

Conséquences sur les personnes en 2018* 

La part des agressions très violentes, nécessitant une hospitalisation des victimes, est stable à 2%, avec 6 cas sur les 
оос ŘŞŎƭŀǊŀǝƻƴǎ Ŝƴ нлмуΦ 

Plus de 90 % des agressions sont sans gravité pour les personnes. Toutefois, dans 4% des cas, un arrêt de travail est 
prescrit pour la victime, avec une durée moyenne de l’arrêt de 12 jours. 

мΦо Conséquences des agressions déclarées pour les personnes 
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Les officines des villes de 2 000 à 30 000 habitants concentrent 50% des agressions déclarées (165 déclarations), ce 
qui est pratiquement identique à 2017. 

On note que la part des agressions déclarées dans les villes de plus de 100 000 habitants est la même depuis 2017, 
avec plus de 25 %. Un peu moins de 10 % des déclarations d’agressions (8,5% en 2018 et 9,1% en 2017) ont eu lieu 
dans des pharmacies rurales. 

нΦ [Ŝǎ ŀƎǊŜǎǎƛƻƴǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ 
et de localisation des officines 

Nombre d’habitants 

de la ville 
нлмт ҈ нлму ҈ 

Moins de 2 000 hab. мф фΣм҈ ну уΣр҈ 

De 2 000 à 5 000 hab. пм мфΣс҈ тт ноΣо҈ 

De 5 000 à 30 000 hab. ср омΣм҈ уу нсΣт҈ 

De 30 000 à 50 000 hab. мо сΣн҈ нт уΣн҈ 

De 50 000 à 100 000 hab. мс тΣт҈ но тΣл҈ 

De 100 000 à 200 000 hab. оо мрΣу҈ нф уΣу҈ 

Plus de 200 000 hab. нн млΣр҈ ру мтΣс҈ 

Total нлфм млл҈ оол² млл҈ϝ 

 м о ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴŜ ǎŀǾŜƴǘ Ǉŀǎ н с ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴŜ ǎŀǾŜƴǘ Ǉŀǎ 

ϝ En raison des arrondis, la somme des pourcentages n’est pas toujours égale à 100%. 

Répartition des agressions déclarées par nombre d’habitants de la ville 
en 2017 et 2018 (en pourcentage) 

нΦм Taille de la ville où se situe l’officine 
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Répartition des agressions déclarées par nombre d’habitants de la ville 
en 2017 et 2018 (en nombre) 

 

 

Les agresseurs privilégient les officines dans des locaux indépendants pour perpétrer leurs actes. En effet, près de 
фл҈ ŘŜǎ ŀƎǊŜǎǎƛƻƴǎ όǎƻƛǘ нфтύ ǾƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ όƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ƻǳ ǳƴ 
ensemble immobilier). 

Implantation du local нлмт ҈ нлму ҈ 

Local indépendant мтр унΣр҈ нфт ууΣп҈ 

Petit centre commercial он мрΣм҈ нф уΣс҈ 

Grand centre commercial р нΣп҈ мл о҈ 

Total нмн млл҈ оос млл҈ 

нΦн Lieu d’implantation du local 
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Dans 85,4% des cas d’agressions déclarées à l’Ordre en 2018, les officines sont dotées d’une télé/vidéosurveillance 
et/ou un vigile est présent. Ce taux n’était que de 81% en 2017. 

Certaines officines sont équipées de plusieurs systèmes de surveillance. 

Type de protection нлмт ҈ нлму ҈ 

Aucun пс мф҈ рп мпΣс҈ 

Vidéosurveillance мнп рмΣн҈ нмр руΣо҈ 

Vigiles п мΣт҈ р мΣп҈ 

Télésurveillance су нуΣм҈ фр нрΣт҈ 

Total нпн млл҈ осф млл҈ 

Les sommes ne sont pas égales au nombre total des déclarations, puisque les réponses 
peuvent être multiples. 

En 2018, sur 336 déclarations, 264 déclarants savaient si leur commune d’installation comportait un système de 
vidéosurveillance. On constate alors que les communes dans lesquelles les pharmaciens sont agressés sont 
équipées pour plus de la moitié d’entre elles (54% soit 142 déclarations) de caméras de vidéosurveillance, qui ne 
semblent donc que peu dissuasives. 

Les données sont pratiquement identiques en 2017. 

Commune équipée 

en vidéosurveillance 
нлмт ҈ нлму ҈ 

Oui уу рлΣф҈ мпн роΣу҈ 

Non ур пфΣм҈ мнн псΣн҈ 

Total мто млл҈ нсп млл҈ 

тн ŘŞŎƭŀǊŀƴǘǎ Ŝƴ нлму ƛƎƴƻǊŜƴǘ ǎƛ ƭŜǳǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǾƛŘŞƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŎƻƴǘǊŜ оф Ŝƴ 
нлмтΦ 

Commune équipée de vidéosurveillance 
en 2018 

Type de protection installée en officine нΦо 



La sécurité des pharmaciens d’officine - Bilan 2018 мпκнп 

 

 

Dans 77,7% des cas (261 déclarations), les agressions déclarées ont eu lieu alors que l’officine était ouverte. 

Officine ouverte нлмт ҈ нлму ҈ 

Oui мру тпΣр҈ нсм ттΣт҈ 

Non рп нрΣр҈ тр ннΣо҈ 

Total нмн млл҈ оос млл҈ 

La présence de patients/clients n’est pas un frein aux agressions verbales ou physiques et aux cambriolages, 
puisqu’ils sont présents dans 44,4% des cas en 2018 (198 déclarations) contre 40,2 % en 2017. 

Pharmacie ouverte/fermée 
 Ŝƴ нлму 

 нлмт ҈ нлму ҈ 

Présence de patients dans l’officine мнр плΣн҈ мфу ппΣп҈ 

Membres de l’équipe officinale présents 

dans l’officine 

мнт пм҈ мто оуΣу҈ 

Agression au guichet de garde т нΣо҈ ф н҈ 

Filtrage préalable réalisé о м҈ м лΣн҈ 

Autre пу мрΣр҈ ср мпΣс҈ 

Total омл млл҈ ппс млл҈ 

Plusieurs réponses sont possibles, le total est donc supérieur au nombre de déclarations d’agression. 

нΦп Analyse en fonction de l’ouverture de la pharmacie 
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нΦр 

Officine de garde нлмт ҈ нлму ҈ 

Oui нр ммΣу҈ но сΣу҈ 

Non мут ууΣн҈ омо фоΣн҈ 

Total нмн млл҈ оос млл҈ 

Pharmacies de garde agressées 
 Ŝƴ нлму 

Situation des pharmacies de garde 

En 2018, 23 officines dans lesquelles une agression a eu lieu étaient des pharmacies de garde (en légère 
diminution, 6,8% contre 11,8% en 2017). Ce chiffre est à relativiser et peut varier en fonction des dispositifs de 
communication aux patients de la liste des pharmacies de garde (avec ou sans passage par l’intermédiaire des 
services de police ou de gendarmerie) et ne saurait être révélateur d’une quelconque tendance à long terme. 
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оΦ /ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ 
par nombre d’agressions déclarées 

Les régions Nouvelle-Aquitaine, Grand Est et Ile-de-France rassemblent le plus grand nombre d’agressions 
déclarées, suivies par les régions Bourgogne Franche-Comté et Hauts-de-France. 

Toutefois, au regard de la sous-déclaration des faits, il est nécessaire de prendre ces données avec prudence et 
mesure. 

Région нлмт ҈ нлму ҈ 

Nouvelle-Aquitaine нр ммΣу҈ пт мп҈ 

Grand Est нф моΣт҈ пл ммΣф҈ 

Ile-de-France нт мнΣт҈ оф ммΣс҈ 

Bourgogne Franche-Comté мф ф҈ оо фΣу҈ 

Hauts-de-France мм рΣн҈ он фΣр҈ 

Normandie ф пΣн҈ нн сΣр҈ 

Provence - Alpes - Côte 
d’Azur - Corse 

п мΣф҈ нн сΣр҈ 

Occitanie нл фΣп҈ нл с҈ 

Centre Val-de-Loire т оΣо҈ мф рΣт҈ 

Auvergne - Rhône-Alpes мт у҈ му рΣп҈ 

Pays-de-la-Loire нр ммΣу҈ му рΣп҈ 

Outre-mer мо сΣм҈ мс пΣу҈ 

Bretagne с нΣу҈ мл о҈ 

Total нмн млл҈ϝ оос млл҈ϝ 

ϝ 9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŀǊǊƻƴŘƛǎΣ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞƎŀƭŜ Ł млл҈Φ 

Classement 2017 

мer 

нème 

оème 

Grand Est 

Ile-de-France 

Nouvelle-Aquitaine et 
Pays-de-la-Loire (ex aequo) 

Classement 2018 

мer 

нème 

оème 

Nouvelle-Aquitaine 

Grand Est 

Ile-de-France 
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Région 
Effectifs 
нлмт 

Nombre 
d’officines 
en 2017 

҈ 
Effectifs 
нлму 

Nombre 
d’officines 
en 2018 

҈ 

Provence - Alpes - Côte d’Azur - п н лмф лΣн҈ нн н лмп мΣм҈ 

Hauts-de-France мм н лоф лΣр҈ он н лмт мΣс҈ 

Bretagne с м лтн лΣс҈ мл м лрр лΣф҈ 

Auvergne - Rhône-Alpes мт н ррр лΣт҈ му н рос лΣт҈ 

Ile-de-France нт о тлф лΣт҈ оф о срр мΣм҈ 

Centre Val-de-Loire т унм лΣф҈ мф улр нΣп҈ 

Normandie ф фус лΣф҈ нн фтф нΣн҈ 

Occitanie нл н лос м҈ нл н лно м҈ 

Nouvelle-Aquitaine нр н мтт мΣм҈ пт н мрл нΣн҈ 

Grand Est нф м соо мΣу҈ пл м сно нΣр҈ 

Bourgogne Franche-Comté мф ффр мΣф҈ оо фул оΣп҈ 

Outre-mer мо сно нΣм҈ мс снл нΣс҈ 

Pays-de-la-Loire нр м мрл нΣр҈ му м мнф мΣс҈ 

 нмн нм умр м҈ омс нм рус мΣр҈ 

Classement 2017 

мer 

нème 

оème 

Pays-de-la-Loire 

Dom-Tom 

Bourgogne Franche-Comté 

Classement 2018 

мer 

нème 

оème 

Bourgogne Franche-Comté 

Dom-Tom 

Grand Est 

Ce classement change toutefois si l’on ramène le nombre d’agressions déclarées au nombre total d’officines par 
région : 
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Dans les départements d’outre-mer, 13 des 16 déclarations 2018 provenaient de la Réunion. 

Agressions dans les départements d’outre-mer 
 Ŝƴ нлму 

Notons enfin que ces chiffres peuvent également refléter une propension plus ou moins grande à déclarer selon les 
régions et qu’il faut rester vigilant face à des actes qu’il ne faut pas laisser se banaliser. 
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Ordre national des pharmaciens 
Direction de l’Exercice Professionnel (DEP) 
п ŀǾŜƴǳŜ wǳȅǎŘŀšƭτтротф t!wL{ ŎŜŘŜȄ лу 
T. 01 56 21 34 34 
www.ordre.pharmacien.fr 

мς Se connecter à l’espace pharmaciens du site de l’Ordre 
www.ordre.pharmacien.fr 

нς Sélectionner ±ƻǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ŝǘ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ Ҕ 5ŞŎƭŀǊŜǊ ǳƴŜ ŀƎǊŜǎǎƛƻƴ  

оς Compléter le formulaire en ligne correspondant à votre secteur d’exercice 

Comment d®clarer ¨ lõOrdre 

une agression ?  


